
ORGANISATION MONDIALE G/TBT/Notif.96.442

19 décembre 1996

DU COMMERCE
(96-5377)

Comité des obstacles techniques au commerce

NOTIFICATION

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.6.

1. Membre de l'Accord adressant la notification: REPUBLIQUE TCHEQUE
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés (articles 3.2 et 7.2):

2. Organisme responsable: Direction de la normalisation, de la métrologie et des essais de la
République tchèque (COSMT) (Czech Office for Standards, Metrology and Testing)
L'organisme ou l'autorité désigné pour s'occuper des observations concernant la notification peut
être indiqué s'il est différent de l'organisme susmentionné:

3. Notification au titre de l'article 2.9.2 [X], 2.10.1 [ ], 5.6.2 [ ], 5.7.1 [ ], autres:

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif douanier
national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): Oeufs de poules
destinés à la consommation

5. Intitulé, nombre de pages et langue(s) du texte notifié: Projet de norme tchèque
CSN 57 2109 - Oeufs de poules destinés à la consommation (Draft Czech Standard CSN 57 2109
Hen Eggs for Consumption) - disponible en tchèque, 11 pages

6. Teneur: Ce projet de norme contient des dispositions concernant la qualité, le calibrage et les
tolérances correspondantes, le conditionnement, le marquage et l'étiquetage ainsi que le transport
et le stockage des produits susvisés.
Les dispositions suivantes, qu'il est proposé de rendre obligatoires, sont notifiées au titre de
l'Accord OTC:

4.2 Matériaux auxiliaires - couleurs pour le marquage des oeufs
7 Durée de conservation minimale
10.1 Conditionnement
10.2.2.1 et 10.2.2.2 Prescriptions en matière d'étiquetage
10.3 Transport
10.4 Stockage

7. Objectif et justification: Qualité du produit

8. Documents pertinents: 1) Bulletin officiel de la COSMT; 2) voir point 5; 3) Journal officiel

9. Date projetée pour l'adoption:
Date projetée pour l'entrée en vigueur: } A déterminer

10. Date limite pour la présentation des observations: 10 février 1997

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou adresse et
numéro de téléfax d'un autre organisme:




